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(54)  Elément  chauffant  à  structure  sandwich  et  appareil  éléctroménager,  du  type  fer  à  repasser  à  vapeur, 
comportant  un  tel  élément. 

(57)  —  Structure  chauffante  sandwich 
—  L'invention  concerne  une  structure  chauf- 

fante  (1),  du  type  fer  à  repasser  réalisée  selon 
une  structure  sandwich  limitée  extérieurement 
par  deux  éléments  rigides  (2,  3)  dont  l'un  au 
moins  forme  une  plaque  de  chauffe  (2),  les  dits 
éléments  étant  aptes  à  diffuser  la  chaleur  pro- 
duite  par  un  élément  résistif  (4)  revêtu  d'un 
isolant  électrique  (6a,  6b),  ledit  élément  résistif 
étant  solidaire  des  dits  éléments  (2,  3)  par  l'in- 
termédiaire  de  moyens  de  liaison  (7a,  7b), 
caractérisée  en  ce  que  : 

—  l'unité  de  chauffe  est  délimitée  par  deux 
feuilles  de  revêtement  isolant  électrique  (6a,  6b) 
entre  lesquelles  s'étend  une  première  couche 
de  résine  thermoplastique  (5)  dans  laquelle  est 
inséré  l'élément  résistif  (4),  ladite  couche  de 
résine  thermoplastique  adhérant  aux  feuilles  de 
revêtement  isolant  électrique  (6a,  6b) 

—  les  moyens  de  liaison  (7a,  7b)  compren- 
nent  une  deuxième  couche  (7b)  de  résine  ther- 
moplastique,  s'étendant  entre  la  plaque  de 
chauffe  (2)  et  la  feuille  de  revêtement  isolant 
électrique  (6b)  associée  et  adhérant  à  ladite 
plaque  (2)  et  à  ladite  feuille  (6b) 

—  Appareil  électroménager 
(Fig.  2) 
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La  présente  invention  concerne  le  domaine  tech- 
nique  général  des  structures  chauffantes  plates  du 
type  sandwich,  destinées  à  assumer  au  moins  deux 
fonctions  thermiques  différenciées. 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  structure 
chauffante  sandwich,  limitée  extérieurement  par 
deux  éléments  présentant  une  certaine  ridigité  et  dont 
l'un  au  moins  est  une  plaque  de  chauffe  apte  à  diffu- 
ser  la  chaleur  produite  par  un  élément  résistif  s'éten- 
dant  entre  les  deux  éléments.  Une  telle  structure  est 
donc  à  même  de  pouvoir  fournir  une  production  de 
chaleur  qui  peut  être  différenciée  à  partir  de  chaque 
élément  dans  le  cas  d'utilisation  de  deux  plaques  de 
chauffe  pour  assurer  des  fonctions  thermiques  dis- 
tinctes  telles  que  la  chauffe,  la  vaporisation  ou  sim- 
plement  la  dissipation  thermique. 

La  présente  invention  s'applique  notamment, 
mais  non  exclusivement,  aux  appareils  électroména- 
gers,  et  parmi  ceux-ci,  préférentiellement  aux  appa- 
reils  susceptibles  de  fonctionner  en  ambiance  humide 
ou  d'être  en  contact  avec  l'humidité,  tels  que  les  fers 
à  repasser  en  général  qu'ils  soient  à  vapeur  ou  à  sec 
(utilisation  de  pattemouille),  ou  encore  tels  que  des  fri- 
teuses  ou  des  appareils  à  griller  de  toutes  sortes. 

Dans  les  applications  préférentielles  auxquelles  il 
est  fait  référence  précédemment,  la  structure  chauf- 
fante  est  intégrée  de  manière  avantageuse  dans  un 
fer  à  repasser  du  type  à  vapeur  ou  sec,  et  la  présente 
invention  concerne  également  directement  un  fer  à 
repasser  pourvu  d'une  telle  structure  chauffante. 

Dans  le  domaine  technique  spécifique  des  fers  à 
repasser,  il  est  déjà  connu,  tel  que  cela  est  par  exem- 
ple  décrit  dans  le  brevet  GB-A-1.  085.784,  de  réaliser 
une  semelle  de  fer  à  repasser  comportant  une  feuille 
métallique  destinée  à  diffuser  la  chaleur  produite  par 
un  élément  résistif  et  à  venir  en  contact  avec  l'article 
textile  à  repasser.  L'élément  résistif  est  isolé  électri- 
quement  à  l'aide  d'un  matériau  plastique  polymérisé, 
du  type  résine  siliconée,  ou  résine  époxy  ou  polyimi- 
de,  consistant  en  une  couche  de  revêtement  isolant 
inférieure  et  une  couche  de  revêtement  isolant  supé- 
rieure.  L'ensemble  de  l'élément  résistif  et  de  ces  deux 
couches  d'isolation  électrique  est  collé  sur  la  feuille 
métallique  par  l'intermédiaire  d'une  couche  ad  hésive. 
Il  est  également  prévu  d'avoir  recours  à  deux  couches 
supplémentaires  protectrices  consistant  par  exemple 
en  des  feuilles  de  mica  ou  micanite,  dans  le  cas  où  la 
température  de  travail  du  fer  est  élevée  et  susceptible 
d'influencer  négativement  la  tenue  des  couches  ini- 
tiales  d'isolant  électrique.  Une  telle  conception  de  se- 
melle  peut  être  considérée  comme  classique  dans 
l'art  antérieur,  et  souffre  d'une  série  d'inconvénients. 

En  premier  lieu  il  a  déjà  été  noté  que  la  tenue  à 
la  température  de  la  couche  adhésive  était  insuffisan- 
te,  et  qu'un  décollement  partiel  ou  total  de  l'élément 
résistif  survenait  après  une  période  d'utilisation  rela- 
tivement  courte  en  regards  de  la  durée  de  vie  globale 
et  escomptée  des  autres  éléments  du  fer  à  repasser. 

Il  doit  également  être  noté  qu'une  telle  technique 
s'avère  totalement  inadaptée  à  la  réalisation  de  se- 
melles  pour  des  fers  à  repasser  notamment  à  vapeur 
pour  lesquels  les  contraintes  de  fonctionnement,  et 

5  en  particulier  les  contraintes  thermiques  subies  parla 
semelle,  sont  très  exigeantes  et  hétérogènes. 

En  effet,  la  semelle  doit  alors  assurer  une  double 
fonction  thermique,  puisqu'il  s'agit  d'une  part  d'éva- 
porer  de  l'eau  à  partir  de  la  surface  supérieure  de  la 

10  semelle,  et  d'autre  part  d'assumer  le  repassage  pro- 
prement  dit  par  l'intermédiaire  de  la  surface  inférieure 
de  la  dite  semelle. 

Il  a  été  déjà  proposé  de  réaliser  pour  des  fers  à 
repasser  à  vapeur,  des  semelles  dites  à  structure 

15  sandwich,  limitées  extérieurement  par  deux  éléments 
diffuseurs  de  chaleur  tels  que  des  plaques  métalli- 
ques  entre  lesquelles  sont  disposées  une  pluralité  de 
couches  intermédiaires  superposées  les  unes  aux 
autres  à  partir  d'un  élément  central  constitué  de  l'élé- 

20  ment  résistif.  Une  telle  structure  sandwich  peut  être 
par  exemple  illustrée  par  la  semelle  décrite  dans  la 
demande  de  brevet  français  FR-A2.641  .291  ,  dans  la- 
quelle  les  couches  intermédiaires  entre  l'élément  ré- 
sistif  central  et  les  deux  feuilles  métalliques  externes 

25  sont  constituées  de  couches  colaminées  d'alliage  de 
brasage,  l'élément  résistif  étant  séparé  de  ces  derniè- 
res  par  des  couches  électriquement  isolantes  consti- 
tuées  de  feuilles  de  micanite.  Le  recours  à  une  struc- 
ture  sandwich  de  ce  type  peut  être  considéré  comme 

30  donnant  globalement  satisfaction  sur  le  plan  des  pro- 
priétés  de  tenue  thermique  de  la  semelle.  En  revan- 
che  il  y  a  lieu  de  noter  que  la  réalisation  d'une  telle 
structure  sandwich  nécessite  une  série  d'investisse- 
ments  industriels  lourds  et  onéreux  en  raison  de  la  né- 

35  cessité  d'utiliser  un  four  de  brasage.  Une  telle  techni- 
que  peut  être  en  conséquence  considérée  comme 
donnant  lieu  à  l'incorporation,  dans  un  article  électro- 
ménager,  d'un  élément  au  prix  de  revient  élevé. 

L'objet  de  la  présente  invention  vise  en  consé- 
40  quence  à  remédier  aux  divers  inconvénients  énumé- 

rés  précédemment,  et  à  fournir  une  structure  chauf- 
fante  haute  température  à  structure  sandwich  apte  à 
assumer  au  moins  une  et  de  préférence  deux  fonc- 
tions  thermiques  différenciées,  capable  d'améliorer 

45  la  dissipation  de  chaleur  à  partir  de  l'élément  résistif 
sans  influencer  négativement  la  tenue  dans  le  temps 
de  la  structure  interne  propre  de  la  structure  chauf- 
fante  quelles  que  soient  les  contraintes  thermiques 
subies,  et  ce  à  un  coût  de  fabrication  réduit. 

50  Un  objet  complémentaire  de  l'invention  vise  à 
fournir  une  structure  chauffante  réalisée  de  manière 
particulièrement  simplifiée,  et  présentant  des  carac- 
téristiques  améliorées  d'étanchéité  à  l'air  et  aux  va- 
peurs. 

55  Un  autre  objet  de  l'invention  vise  à  fournir  une 
structure  chauffante  présentant  une  amélioration  de 
la  tenue  dans  le  temps  de  la  cohésion  des  différentes 
couches  la  constituant,  et  ce  malgré  de  fortes 
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contraintes  thermiques. 
L'objet  de  l'invention  concerne  également  un  ap- 

pareil  électroménager  comportant  une  telle  structure 
chauffante,  et  en  particulier,  un  fer  à  repasser  à  va- 
peur  susceptible  d'être  réalisé  à  faible  coût,  tout  en  5 
possédant  de  bonnes  propriétés  de  dissipation  ther- 
mique,  une  bonne  tenue  dans  le  temps  de  la  cohésion 
interne  des  éléments  de  la  semelle,  et  une  bonne 
étanchéité  de  la  semelle. 

Les  buts  assignés  à  l'invention  sont  atteints  à  10 
l'aide  d'une  structure  chauffante,  notamment  pour 
appareil  électroménager,  du  type  fer  à  repasser  ou  ré- 
cipient  culinaire  tel  qu'une  friteuse  par  exemple,  réa- 
lisée  selon  une  structure  sandwich  limitée  extérieure- 
ment  par  deux  éléments  rigides  dont  l'un  au  moins  15 
forme  une  plaque  de  chauffe,  les  dits  éléments  étant 
aptes  à  diffuser  la  chaleur  produite  par  une  unité  de 
chauffe  comprenant  un  élément  résistif  revêtu  d'un 
isolant  électrique,  ladite  unité  étant  solidaire  des  dits 
éléments  par  l'intermédiaire  d'un  moyen  de  liaison,  20 
caractérisée  en  ce  que  : 

-  l'unité  de  chauffe  est  délimitée  par  deux  feuil- 
les  de  revêtement  isolant  électrique  entre  les- 
quelles  s'étend  une  première  couche  de  résine 
thermoplastique  dans  laquelle  est  inséré  l'élé-  25 
ment  résistif,  ladite  couche  de  résine  thermo- 
plastique  adhérant  aux  feuilles  de  revêtement 
isolant  électrique 

-  le  moyen  de  liaison  est  constitué  d'une  deuxiè- 
me  couche  de  résine  thermoplastique,  s'éten-  30 
dant  entre  la  plaque  de  chauffe  et  la  feuille  de 
revêtement  isolant  électrique  associée  et 
adhérant  à  ladite  plaque  et  à  ladite  feuille. 

D'autres  particularités  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  et  ressortiront  plus  en  détail  à  partir  35 
de  la  description  jointe  ci-après,  en  référence  aux 
dessins  annexés,  donnés  à  titre  d'exemples  illustra- 
tifs  non  limitatifs  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  représente  selon  une  coupe  trans- 
versale,  une  structure  chauffante  conforme  à  40 
l'invention  avant  l'opération  de  pressage  et 
chauffage  menant  à  son  obtention. 

-  la  figure  2  représente  selon  une  coupe  trans- 
versale  l'état  final  d'une  structure  chauffante 
conforme  à  l'invention  et  identique  à  celle  mon-  45 
trée  à  la  figure  1  ,  après  l'opération  de  pressage 
et  chauffage. 

-  La  figure  2a  représente  une  variante  simplifiée 
de  la  structure  chauffante  montrée  à  la  figure 
2.  50 

-  la  figure  3  représente  selon  une  coupe  trans- 
versale  partielle  une  structure  chauffante 
conforme  à  l'invention  pourvue  d'un  moyen 
d'étanchéité  périphérique. 

-  la  figure  4  montre  selon  une  coupe  transversa-  55 
le,  l'intégration  d'une  structure  chauffante 
conforme  à  l'invention  dans  un  fer  à  repasser 
à  vapeur. 

-  la  figure  5  montre  un  détail  de  réalisation  de 
l'étanchéité  d'un  trou  de  vapeur  dans  le  cas  de 
l'intégration  d'une  structure  chauffante  confor- 
me  à  l'invention  dans  un  fer  à  repasser  à  va- 
peur. 

-  la  figure  6  montre  selon  une  vue  en  élévation 
un  détail  de  réalisation  de  l'élément  résistif  de 
la  structure  chauffante. 

-  la  figure  7  représente  une  autre  variante  de 
réalisation  de  la  structure  chauffante  selon  l'in- 
vention. 

La  structure  chauffante  1  conforme  à  l'invention 
et  montrée  à  la  figure  2  est  du  type  haute  température 
et  réalisée  selon  une  structure  sandwich  constituée 
de  l'empilement  d'une  pluralité  de  couches  limitées 
extérieurement  par  deux  éléments  diffuseurs  de  cha- 
leur  formant  respectivement  une  plaque  inférieure  2 
et  une  plaque  supérieure  3.  Les  températures  cou- 
ramment  atteintes  dans  une  telle  structure  dépassent 
180°C  et  de  préférence  même  sont  proches  de 
300°C.  Les  plaques  2,  3  peuvent  être  réalisées  dans 
tous  matériaux  rigides  ou  souples  utilisés  couram- 
ment  pour  assumer  une  fonction  de  diffusion  de  cha- 
leur,  tels  que  l'acier  inoxydable,  l'acier  doux,  la  céra- 
mique,  les  matières  vitrocristallines  et  le  verre  par 
exemple,  ainsi  que  l'aluminiun,  ce  dernier  matériau 
étant  particulièrement  avantageux  dans  le  cas  d'une 
utilisation  de  la  structure  chauffante  dans  un  fer  à  re- 
passer.  Les  plaques  2,  3  peuvent  également  être  réa- 
lisées  en  un  même  matériau  ou  au  contraire  en  deux 
matériaux  distincts  selon  les  applications  envisagées, 
et  être  d'épaisseur  égale  ou  non. 

La  structure  chauffante  comprend  une  unité  de 
chauffe  réalisée  sous  la  forme  d'un  élément  résistif  4 
constitué  d'une  ou  de  plusieurs  pistes  s'étendant  se- 
lon  un  trajet  défini  formant  une  série  de  boucles  ou  la- 
cets  (figure  6)  entre  les  deux  plaques  2,  3.  De  préfé- 
rence  l'élément  résistif  4  et  les  boucles  qu'il  compor- 
te,  s'étendent  dans  le  plan  de  symétrie  longitudinal  P 
de  la  structure  chauffante  1.  L'élément  résistif  4  peut 
être  réalisé  en  tous  matériaux  couramment  utilisés  en 
tant  que  piste  chauffante  tels  que  des  alliages  nickel- 
chrome  ou  bien  de  manière  préférentielle  à  base  de 
constantan.  La  section  et  la  longueur  de  l'élément  ré- 
sistif  4  varie  selon  la  puissance  électrique  souhaitée. 
Avantageusement  sa  section  sera  de  l'ordre  de  50  u 
et  pourra  varier  entre  20  et  1  00  u  par  exemple. 

L'élément  résistif  4  est  inséré  dans  une  première 
couche  de  résine  thermoplastique  5,  recouvrant  au 
moins  les  parties  supérieures  et  inférieures  de  l'élé- 
ment  résistif  4.  D'une  manière  classique,  l'élément  ré- 
sistif  4  est  pourvu  d'un  revêtement  isolant  électrique 
constitué  d'une  feuille  supérieure  6a  et  d'une  feuille 
inférieure  6b  adhérant  respectivement  sur  chacune 
des  faces  de  la  première  couche  de  résine  thermo- 
plastique  5  et  délimitant  en  conséquence  l'unité  de 
chauffe.  Le  matériau  utilisé  en  tant  que  revêtement 
isolant  électrique  peut  être  choisi  bien  évidemment 
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parmi  tous  les  composants  classiques  utilisés  à  ce 
jour  par  l'homme  du  métier,  en  fonction  des  contrain- 
tes  thermiques  de  la  structure  chauffante.  Dans  le 
cadre  d'une  utilisation  de  la  structure  chauffante  pour 
un  appareil  électroménager,  du  type  fer  à  repasser  il 
est  particulièrement  avantageux  d'avoir  recours  à  un 
matériau  du  type  polyimide. 

Le  moyen  de  liaison  assurant  l'adhésion  entre 
d'une  part  chacune  des  faces  opposées  respectives, 
2b,  3a,  des  plaques  inférieures  et  supérieures  2,3  et 
d'autre  part  les  faces  supérieures  et  inférieures  des 
feuilles  d'isolation  électrique  6a,  6b,  comporte  au 
moins  une  couche  de  résine  thermoplastique,  for- 
mant  ainsi  respectivement  une  couche  7a  dite  supé- 
rieure,  et  une  couche  7b  dite  inférieure. 

Dans  les  applications  préférentielles  conformes  à 
l'invention,  les  liaisons  respectives  entre  les  plaques 
2,  3  et  les  feuilles  de  revêtement  d'isolation  6a,  6b 
sont  constituées  individuellement  d'une  seule  et  uni- 
que  couche  de  résine  thermoplastique. 

Pour  des  raisons  de  constance  de  dissipation 
thermique  à  travers  l'épaisseur  de  la  structure 
sandwich,  le  matériau  thermoplastique  utilisé  pour 
chacune  des  couches  de  résine  thermoplastique,  7a, 
7b,  5,  aura  de  préférence  la  même  composition  dans 
chacune  des  trois  couches.  Il  est  cependant  envisa- 
geable  de  réaliser,  chacune  des  trois  couches  dans 
des  matériaux  thermoplastiques  différents,  suivant  le 
type  de  contrainte  thermique  auquel  sera  soumis  la 
structure  chauffante  1,  ou  bien  encore  de  réaliser 
seulement  la  première  couche  de  résine  thermoplas- 
tique  dans  un  matériau  distinct  des  couches  supérieu- 
res  et  inférieures  7a,  7b.  De  manière  avantageuse  au 
moins  les  couches  supérieures  7a,  et  inférieures  7b 
seront  réalisées  dans  le  même  matériau,  et  de  préfé- 
rence  également  la  première  couche  de  résine  5. 

Le  choix  de  la  résine  thermoplastique  dépend 
bien  évidemment  des  contraintes  thermiques  subies 
par  la  structure  chauffante  et  dans  le  cadre  d'une  ap- 
plication  spécifique  aux  articles  électroménagers  et 
en  particulier  aux  fers  à  repasser  à  vapeur,  on  choi- 
sira  avantageusement  le  PFA  (perf  luoroalkoxy)  ou  le 
PEEK  (polyetherethercétone)  pour  réaliser  chacune 
des  trois  couches  de  résine.  Bien  entendu  suivant  les 
contraintes  thermiques  devant  être  subies  par  la 
structure  chauffante  en  fonction  de  l'utilisation  pré- 
vue,  d'autres  matériaux  thermoplastiques  peuvent 
être  envisagés,  tels  que  le  PTFE  (polytétrafluoréthy- 
lène)  ou  encore  le  FEP  (Tétrafluoréthylène  Héxafluo- 
ropropylène  -  Nomenclature  tirée  des  Editions  WEKA 
tome  1)  par  exemple. 

Il  est  également  envisageable  de  simplifier  la 
structure  chauffante  1  conforme  à  l'invention,  en  sup- 
primant,  tel  que  cela  est  montré  à  la  figure  2a,  une 
couche  de  résine  thermoplastique  et  par  exemple  la 
couche  supérieure  7a.  Dans  une  telle  variante  de  réa- 
lisation,  seule  la  plaque  inférieure  2  assume  une  fonc- 
tion  de  diffusion  thermique  spécifique,  l'élément  rigi- 

de  3  limitant  en  partie  supérieure  la  structure  chauf- 
fante  1  assumant  une  fonction  principale  mécanique 
de  raidissement  et  accessoirement  de  diffusion  ther- 
mique.  L'élément  rigide  3  repose  directement  sur  la 

5  feuille  supérieure  6a  de  revêtement  isolant  électrique, 
et  peut  être  constitué  d'une  série  de  lames  ou  lamel- 
les  3d,  espacées  entre  elles. 

Selon  une  autre  variante  de  réalisation,  telle  que 
celle  montrée  à  la  Figure  7,  le  revêtement  isolant  élec- 

10  trique  comprend  une  feuille  de  tissus  supérieure  6'a 
et  une  feuille  de  tissus  inférieure  6'b  dont  la  trame  est 
imprégnée  en  partie  par  les  couches  de  résine  ther- 
moplastique  5,7a  et  7b.  L'imprégnation  partielle  lais- 
se  avantageusement  le  coeur  de  la  trame  libre,  et 

15  l'isolation  électrique  est  obtenue  par  la  conjonction  de 
la  résine  thermoplastique  et  du  tissus.  Dans  l'exem- 
ple  montré  à  la  Figure  7,  la  résine  thermoplastique  est 
avantageusement  constituées  de  trois  couches  de 
PEEK  et  de  deux  feuilles  de  tissus  de  verre  partielle- 

20  ment  remplies.  Les  feuilles  de  tissus  6'a  et  6'b  assu- 
rent  également  une  fonction  mécanique  d'entretoise 
dans  la  structure  chauffante  garantissant  avec  la  ré- 
sine  thermoplastique  un  bon  isolement  électrique  en 
cas  de  surchauffe  des  pistes  de  l'élément  résistif  4.  La 

25  présence  de  feuille  de  tissus  de  verre  facilite  égale- 
ment  l'obtention  de  la  structure  sandwich  en  évitant 
les  effets  de  rétractation  des  couches  de  résine  ce  qui 
influe  positivement  sur  la  planéité  du  produit  final. 
L'épaisseur  des  couches  de  résines  7a,  7b  formant 

30  les  moyens  de  liaison  avec  les  plaques  2,3  est  de  pré- 
férence  inférieure  à  celle  de  chaque  feuille  6'a,  6'b  de 
tissus.  Avantageusement  la  somme  des  épaisseurs 
de  chaque  couche  de  résine  5,7a,  7b  sera  supérieure 
ou  égale  à  2  fois  l'épaisseur  de  chaque  feuille  de  tis- 

35  sus  6'a,  6'b.  La  somme  des  épaisseurs  de  chaque 
couche  de  résine  5,7a,  7b  est  de  préférence  voisine 
de  1/10  de  mm. 

La  structure  chauffante  conforme  à  l'invention 
peut  être  réalisée  selon  un  procédé  d'obtention  dans 

40  lequel  l'élément  résistif  4  est  constitué  d'un  feuillard 
de  métal  à  partir  duquel  l'élément  résistif  4  propre- 
ment  dit  peut  être  obtenu  par  tous  moyens  connus  de 
l'homme  du  métier  et  en  particulier  par  découpage 
chimique.  Bien  évidemment,  l'élément  résistif  4  peut 

45  également  être  obtenu  par  découpage  mécanique  ou 
par  dépôt  sérigraphique  d'une  pâte  résistive.  Parallè- 
lement  à  l'obtention  de  l'élément  résistif  4,  le  procédé 
d'obtention  de  la  structure  chauffante  1  comporte  une 
étape  d'enduction  de  chacune  des  feuilles  d'isolant 

50  électrique  6a,  6b,  lesquelles  sont  préenduites  sur 
chacune  de  leurs  deux  faces  par  une  couche  de  rési- 
ne  thermoplastique,  tel  que  cela  est  montré  à  la  figure 
1.  Selon  cette  représentation  graphique,  la  feuille  de 
revêtement  supérieure  6a  est  préenduite  sur  sa  face 

55  supérieure  par  une  couche  de  résine  thermoplastique 
7a,  et  sur  sa  face  inférieure  par  une  autre  couche  de 
revêtement  thermoplastique  5̂   La  feuille  de  revête- 
ment  inférieure  6b  est  de  la  même  façon  recouverte 

4 
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sur  sa  face  inférieure  par  une  couche  thermoplasti- 
que  7b,  et  sur  sa  face  supérieure  par  une  autre  cou- 
che  de  résine  thermoplastique  52.  L'enduction  des 
couches  de  résine  thermoplastique  peut  être  effec- 
tuée  à  l'aide  de  tous  moyens  connus,  et  par  exemple 
par  pulvérisation  ou  par  poudrage.  Les  couches  de  ré- 
sine  5i  et  52  sont  destinées  à  venir  adhérer  ensemble 
sur  l'élément  résistif  4  et  peuvent  présenter  à  cette  fin 
une  épaisseur  individuelle  hors  tout  inférieure  aux 
couches  de  résine  thermoplastiques  supérieures  et 
inférieures  7a  et  7b  lesquelles  sont  destinées  à  venir 
adhérer  sur  les  faces  2b  et  3a  des  éléments  diffuseurs 
de  chaleur  2,  3.  Avantageusement,  le  feuillard  est  co- 
laminé,  avant  son  découpage  chimique,  sur  l'une  des 
couches  de  résine  thermoplastique  5̂   52  ou  sur  l'une 
des  feuilles  isolante  électrique.  L'étape  suivante 
consiste  à  disposer  entre  les  deux  feuilles  de  revête- 
ment  isolant  électrique  6a,  6b,  préalablement  préen- 
duites  sur  chacune  de  leurs  deux  faces  de  couches  de 
résine  thermoplastique,  au  moins  un  élément  résistif 
4. 

La  mise  en  place  des  différentes  couches  est 
complétée  par  la  superposition  sur  chacune  des  faces 
libres  des  couches  de  résine  thermoplastique  7a,  7b, 
d'un  élément  diffuseur  de  chaleur  2,  3  tel  que  cela  est 
montré  à  la  figure  1  .  Ces  éléments  diffuseurs  de  cha- 
leur  peuvent  consister  en  différents  matériaux  bien 
connus  de  l'homme  de  l'art,  tels  que  de  l'aluminium  la- 
miné,  de  l'acier  inox,  de  l'acier  revêtu  d'un  autre  métal 
par  colaminage  (acier  doux  +  acier  inox)  ou  par  dépôt, 
d'acier  zingué  par  exemple.  Il  est  également  possible 
d'utiliser  des  matériaux  moulés  en  résine  synthétique 
ou  même  des  plaques  d'acier  émaillé.  Après  avoir 
superposé  les  différentes  couches,  feuilles  et  élé- 
ments  diffuseurs  dans  l'ordre  et  selon  la  structure 
montrée  à  la  figure  1  ,  l'ensemble  de  l'empilement  est 
amené  à  une  unité  de  pressage  (non  représentée  sur 
les  figures)  où  des  moyens  de  pressage  agissant  sur 
les  faces  externes  11  et  12  respectivement  des  pla- 
ques  inférieures  et  supérieures  2,3,  assurent  la 
compression  de  l'empilement  constitué  par  les  pla- 
ques  2,  3,  les  couches  de  résine  7a,  7b,  5  ̂ 52,  l'élé- 
ment  résistif  4  avec  les  feuilles  de  revêtement  isolant 
6a,  6b,  selon  deux  forces  opposées  F2. 

Au  cours  de  l'opération  de  pressage,  et  de  ma- 
nière  synchrone,  l'ensemble  de  la  structure  sandwich 
est  également  chauffé  à  une  température  au  moins 
égale  à  la  température  de  fusion  de  la  résine  thermo- 
plastique  utilisée,  de  manière  à  obtenir  un  passage  de 
la  résine  de  son  état  initial  solide  à  son  état  liquide. 
Les  moyens  de  chauffe  utilisés  peuvent  être  classi- 
ques  et  faire  appel  à  un  chauffage  par  vibrations  ou 
ultrasons  par  exemple  pour  éviter  réchauffement  gé- 
néralisé  de  la  structure  chauffante.  Dans  le  cadre  de 
l'utilisation  d'une  résine  thermoplastique  telle  que  du 
PFA,  la  température  de  chauffe  doit  être  telle  que  la 
résine  est  portée  à  une  température  comprise  sensi- 
blement  entre  300  et  310°C.  Lors  de  l'action  combi- 

née  du  pressage  et  de  la  fusion  des  diverses  couches 
de  la  résine  thermoplastique,  7a,  7b,  5̂   52,  on  obtient 
une  adhésion  et  un  scellage  entre  eux  des  différents 
constituants  de  la  structure  sandwich.  L'action  combi- 

5  née  du  pressage  et  de  la  montée  en  température  per- 
met  en  particulier  un  bon  accrochage  des  couches 
supérieure  7a  et  inférieure  7b  de  résine  thermoplas- 
tique,  sur  les  plaques  2,  3  et  sur  les  feuilles  6a,  6b,  ain- 
si  qu'une  diffusion  puis  un  fusionnement  des  deux 

10  couches  de  résine  5  ̂ 52,  autour  des  différentes  pistes 
constituant  l'élément  résistif  4,  pourvenir  constituer  la 
première  couche  de  résine  thermoplastique  5  mon- 
trée  à  la  figure  2.  Selon  les  épaisseurs  relatives  des 
éléments  résistifs  4  et  des  couches  initiales  de  résine 

15  5i,  52,  l'élément  résistif  4  est  plus  ou  moins  noyé  dans 
la  première  couche  de  résine  thermoplastique  5.  Ain- 
si  les  espaces  interstitiels  13  ménagés  entre  les  dif- 
férents  brins  du  circuit  formé  par  les  éléments  résistifs 
4,  avant  l'étape  de  pressage  et  de  montée  en  tempé- 

20  rature,  peuvent  être  plus  ou  moins  comblés  par  la  ré- 
sine  thermoplastique  5.  Dans  tous  les  cas  il  a  été 
constaté  qu'un  remplissage  même  partiel  des  espa- 
ces  interstitiels  13  n'avait  pas  d'incidence  sur  les  ca- 
ractéristiques  diélectriques  de  la  structure  chauffan- 

25  te,  et  que  la  première  couche  de  résine  thermoplas- 
tique  5  adhérait  suffisamment  sur  les  éléments  résis- 
tifs  4,  même  en  cas  de  noyage  partiel.  Il  n'est  en 
conséquence  pas  nécessaire  d'ajuster  au  plus  près  la 
quantité  de  matière  thermoplastique  en  vue  d'effec- 

30  tuer  un  noyage  complet  des  brins  de  piste  de  l'élé- 
ment  résistif  4.  Dans  l'application  préférentielle  visée 
à  savoir  celle  des  fers  à  repasser  à  vapeur,  l'épais- 
seur  de  chacune  des  couches  de  résine  thermoplas- 
tique  7a,  7b,  5i,  52,  sera  de  préférence  de  l'ordre  d'en- 

35  viron  12,5  microns,  alors  que  l'épaisseur  propre  de 
l'élément  résistif  4  sera  de  l'ordre  de  50  microns  (0.05 
mm),  l'épaisseur  des  feuilles  isolantes  électriques 
étant  voisine  de  25  microns  (0.025  mm).  Le  rapport  de 
l'épaisseur  des  couches  de  PFA  sur  l'épaisseur  de 

40  l'élément  résistif  4  ainsi  obtenu,  de  l'ordre  de  3/10  peut 
être  considéré  comme  étant  la  valeur  limite  inférieure 
en  deçà  de  laquelle  les  propriétés  d'adhésion,  de  dis- 
sipation  thermique  et  de  tenue  à  la  température  sont 
compromises,  voire  insuffisantes. 

45  Dans  le  cas  de  réalisation  d'un  structure  chauf- 
fante  conforme  à  l'invention  avec  une  première  cou- 
che  de  résine  thermoplastique  5  obtenue  à  partir  de 
deux  couches  initiales  5̂   52,  d'épaisseurs  aussi  ré- 
duites  que  possible  dans  les  limites  de  la  relation 

50  mentionnée  précédemment,  il  est  préférable  pour 
conserver  une  structure  chauffante  présentant  de 
bonnes  propriétés  diélectriques,  de  prévoir  un  moyen 
complémentaire  d'étanchéité  périphérique  au  niveau 
et  en  bordure  de  l'élément  résistif  4  de  manière  à  évi- 

55  ter  toute  possibilité  de  passage  d'air,  de  vapeur  d'eau 
ou  de  liquide,  en  provenance  du  milieu  externe  vers 
et  à  l'intérieur  de  l'élément  résistif  4  et  à  l'extérieur  de 
la  première  couche  de  résine  5.  La  fonction  d'étan- 

5 



g EP  0  555  159  A1 10 

chéité  périphérique  peut  être  obtenue  d'une  manière 
particulièrement  simple  et  économique,  tel  que  cela 
est  montré  aux  figures  3  et  6,  par  l'incorporation  au  ni- 
veau  des  pistes  constituant  l'élément  résistif  4,  et 
dans  la  première  couche  de  résine  5,  d'une  bordure 
périphérique  14  formée  par  une  piste  résistive  inerte, 
hors  tension,  ceinturant  l'ensemble  de  toutes  les  pis- 
tes  résistives  actives.  Une  telle  bordure  14  est  réali- 
sée  en  même  temps  et  selon  le  même  principe  que  les 
pistes  actives  de  l'élément  résisitif  4,  et  évite  la  fuite 
radiale  de  la  résine  thermoplastique  à  l'état  liquide 
provenant  des  couches  5̂   et  52  lors  de  la  compression 
de  la  structure  sandwich,  en  faisant  fonction  de  butée 
antiécoulement. 

Avantageusement  les  plaques  supérieures  et  in- 
férieures  2,  3,  ainsi  que  le  matériau  thermoplastique 
seront  choisis  de  manière  à  présenter  des  propriétés 
de  dilatation  thermique  sensiblement  identiques  de 
manière  à  conserver  un  gradiant  de  température  sen- 
siblement  constant  dans  toute  l'épaisseur  de  la  struc- 
ture  sandwich. 

Avantageusement  également,  les  plaques  infé- 
rieures  et  supérieures  2,  3  seront  constituées  de  pla- 
ques  métalliques  en  aluminium,  l'élément  résistif  4 
étant  de  préférence  réalisé  en  constantan  alors  que 
les  deux  couches  de  revêtement  isolant  électrique  6a, 
6b,  seront  constituées  de  deux  couches  de  polyimide. 

La  figure  4  montre  l'incorporation  d'une  structure 
chauffante  1  conforme  à  l'invention  dans  un  appareil 
électroménager  constitué  d'un  fer  à  repasser,  du  type 
à  vapeur  dont  seule  la  partie  inférieure  est  représen- 
tée.  Dans  une  telle  réalisation  la  plaque  métallique  in- 
férieure  2  forme  la  semelle  de  repassage  proprement 
dite  destinée  à  venir  en  contact  avec  un  article  textile 
à  repasser  non  représenté  sur  la  figure,  alors  que  la 
plaque  métallique  supérieure  3  forme  au  moins  par- 
tiellement  la  paroi  inférieure  d'une  chambre  de  vapo- 
risation  16  disposée  en  conséquence  directement  au 
dessus  de  la  structure  chauffante  1.  Dans  une  telle 
application,  la  fonction  d'étanchéité  à  la  vapeur  et  aux 
agressions  externes  en  général  est  assurée  comme 
cela  a  été  décrit  précédemment  par  le  montage  d'une 
piste  résistive  14,  hors  tension  formant  joint  périphé- 
rique  à  l'extrémité  de  la  première  couche  de  résine  5. 
De  manière  classique  la  fonction  d'étanchéité  peut 
être  améliorée  par  l'interposition  d'un  joint  17  de  type 
silicone,  disposé  entre  une  aile  périphérique  latérale 
1  8  de  la  chambre  de  vaporisation  16  et  la  plaque  mé- 
tallique  supérieure  3.  L'ensemble  peut  être  maintenu 
en  place  dans  de  bonnes  conditions  d'étanchéité  en 
repliant  la  bordure  périphérique  19  de  la  plaque  infé- 
rieure  2  sur  l'aile  latérale  18  de  manière  que  la  bordu- 
re  périphérique  19  maintienne  par  pincement  l'en- 
semble  de  la  structure  de  la  semelle  et  assure  son 
étanchéité  périphérique. 

Le  fer  à  repasser  du  type  à  vapeur  conforme  à 
l'invention,  comporte  comme  cela  est  bien  connu 
dans  l'art  antérieur,  une  série  d'orifices  de  passage 

21  pour  la  vapeur,  reliant  la  chambre  de  vaporisation 
16  et  la  face  externe  12  de  la  plaque  inférieure  2.  De 
manière  préférentielle,  les  orifices  21  sont  réalisés 
par  filage  de  la  plaque  extérieure  2  de  manière  à  réa- 

5  liser  des  orifices  de  passage  21  de  forme  cylindrique 
dont  les  parois  22  traversent  la  semelle  de  manière 
étanche  pour  déboucher  au  dessus  de  la  face  supé- 
rieure  11  de  la  plaque  3  (voirf  igure  5).  Les  différentes 
couches  de  la  structure  chauffante  de  la  semelle  sont 

10  ensuite  maintenues  en  place  au  niveau  de  l'orifice  21 
par  rivetage  des  filages,  de  manière  que  la  collerette 
supérieure  23  de  l'orifice  21  formant  le  rivet  assume 
non  seulement  une  fonction  de  compression  des  dif- 
férentes  couches  de  la  structure  chauffante  entre  les 

15  plaques,  2,  3,  de  manière  à  favoriser  les  échanges 
thermiques  et  à  éviter  les  déformations,  mais  encore 
une  fonction  d'étanchéité  à  la  vapeur.  L'étanchéité  est 
en  outre  améliorée  au  niveau  des  orifices  de  passage 
21  ,  tel  que  cela  est  montré  aux  figures  5  et  6,  par  l'in- 

20  corporation,  dans  la  première  couche  de  résine  5,  de 
pistes  d'éléments  résistifs  24,  en  forme  d'anneau  en- 
tourant  le  diamètre  externe  des  parois  22  constituant 
le  filage  des  orifices  29. 

La  structure  chauffante  conforme  à  l'invention 
25  présente  ainsi  grâce  à  la  présence  de  trois  couches 

de  résine  thermoplastique,  d'une  part  de  bonnes  pro- 
priétés  de  transmission  de  chaleur  entre  les  différen- 
tes  couches,  et  d'autre  part  également  une  bonne  ré- 
sistance  aux  chocs  mécaniques  et  thermiques,  et  ce, 

30  tout  en  conservant  de  bonnes  propriétés  d'adhésion 
entre  les  différentes  couches. 

La  réalisation  d'une  telle  structure  chauffante  ne 
nécessite  pas  le  recours  à  une  infrastructure  indus- 
trielle  lourde  et  onéreuse,  et  le  coût  d'une  telle  struc- 

35  ture  chauffante  peut  être  en  conséquence  sensible- 
ment  réduit.  De  la  même  manière,  les  propriétés  dié- 
lectriques  de  la  structure  chauffante  peuvent  être  ob- 
tenues  au  moindre  coût,  en  limitant  les  quantités  des 
matériaux  thermoplastiques  utilisés  pour  former  la 

40  première  couche  de  résine  5.  Il  peut  également  être 
noté  que  la  structure  chauffante  conforme  à  l'inven- 
tion,  et  notamment  le  fer  à  repasser  comprenant  une 
telle  structure  chauffante  présente  des  propriétés 
d'étanchéité  à  la  vapeur  remarquables  obtenues  à  un 

45  moindre  coût.  En  effet  l'étanchéité  est  assurée  en 
supprimant  le  montage  d'un  élément  d'étanchéité  tra- 
ditionnel  grâce  à  l'utilisation,  en  tant  que  moyen 
d'étanchéité,  de  certaines  pistes  de  l'élément  résistif 
4. 

50  Enfin  on  pourra  noter  que  l'incorporation  d'une 
structure  chauffante  conforme  à  l'invention  dans  la 
semelle  de  repassage  d'un  fer  à  repasser  à  vapeur, 
permet,  grâce  aux  bonnes  propriétés  de  dissipation 
thermique  de  l'ensemble  chauffant,  de  monter  la 

55  chambre  de  vaporisation  directement  au-dessus  de  la 
plaque  supérieure  de  la  structure  sandwich.  Il  en  ré- 
sulte  une  grande  simplification  de  l'agencement  inter- 
ne  du  fer  à  repasser  influençant  d'une  manière  posi- 
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tive  le  coût  et  la  facilité  de  fabrication.  La  structure 
chauffante  conforme  à  l'invention  est  incorporée  de 
manière  préférentielle  dans  un  fer  à  repasser  du  type 
à  vapeur,  mais  il  est  bien  évident  que  son  montage 
peut  s'étendre  à  tout  type  de  fer  à  repasser  en  géné- 
ral,  et  également  à  des  récipients  culinaires  du  type 
friteuses,  à  des  appareils  assurant  une  fonction  de 
grillage,  ou  devant  assurer  la  formation  de  vapeur, 
tels  que  des  cafetières  ou  des  bouilloires  par  exem- 
ple. 

Revendications 

1.  Structure  chauffante  (1),  notamment  pour  appa- 
reil  électroménager  du  type  fer  à  repasser  ou  ré- 
cipient  culinaire  tel  qu'une  friteuse  par  exemple, 
réalisée  selon  une  structure  sandwich  limitée  ex- 
térieurement  par  deux  éléments  rigides  (2,3)  dont 
l'un  au  moins  forme  une  plaque  de  chauffe  (2), 
lesdits  éléments  étant  aptes  à  diffuser  la  chaleur 
produite  par  une  unité  de  chauffe  comprenant  un 
élément  résistif  (4)  revêtu  d'un  isolant  électrique 
(6a,  6b,  6'a,  6'b),  ladite  unité  étant  solidaire  des- 
dits  éléments  (2,3)  par  l'intermédiaire  de  moyens 
de  liaison,  caractérisé  en  ce  que  : 

-  l'unité  de  chauffe  est  délimitée  par  deux 
feuilles  de  revêtement  isolant  électrique 
(6a,  6b,  6'a,  6'b),  entre  lesquelles  s'étend 
une  première  couche  de  résine  thermo- 
plastique  (5)  dans  laquelle  est  inséré  l'élé- 
ment  résistif  (4),  ladite  couche  de  résine 
thermoplastique  adhérant  aux  feuilles  de 
revêtement  isolant  électrique  (6a,  6b,  6'a, 
6'b). 

-  les  moyens  de  liaison  sont  constitués  d'une 
deuxième  couche  (7b)  de  résine  thermo- 
plastique,  s'étendant  entre  la  plaque  de 
chauffe  (2)  et  la  feuille  de  revêtement  iso- 
lant  électrique  associée  (6b,  6'b)  et  adhé- 
rant  à  ladite  plaque  (2)  et  à  ladite  feuille  (6b, 
6'b). 

2.  Structure  chauffante  selon  la  revendication  1  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  second  élément  rigide  for- 
me  une  seconde  plaque  de  chauffe  (3)  et  en  ce 
qu'une  troisième  couche  de  résine  thermoplasti- 
que  (7a)  s'étend  entre  la  seconde  plaque  de 
chauffe  (3)  et  l'autre  feuille  de  revêtement  isolant 
électrique  (6a)  associée  d'une  part,  et  adhère  à 
ladite  seconde  plaque  (3)  et  à  ladite  troisième 
couche  (7a)  d'autre  part, 

3.  Structure  chauffante  selon  la  revendication  1  ou 
2  caractérisée  en  ce  que  les  couches  de  résine 
thermoplastique  (5,  7a,  7b)  sont  réalisées  dans 
un  matériau  de  même  composition. 

4.  Structure  chauffante  selon  la  revendication  3  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  couches  de  résine  (5,  7a, 
7b),  sont  constituées  de  PTFE,  FEP  ou  de  préfé- 
rence  de  PFA  ou  de  PEEK. 

5 
5.  Structure  chauffante  selon  l'une  des  revendica- 

tions  précédentes  caractérisée  en  ce  qu'elle 
comporte,  au  niveau  de  la  première  couche  de  ré- 
sine  (5)  au  moins  une  bordure  périphérique 

10  d'étanchéité  (14)  formée  par  une  piste  résistive 
inerte. 

6.  Structure  chauffante  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisée  en  ce  que  la  ou 

15  les  plaques  de  chauffe  (2,  3)  et  les  couches  de  ré- 
sine  thermoplastique  (7a,  7b,  5)  ont  des  proprié- 
tés  de  dilatation  thermique  sensiblement  identi- 
ques. 

20  7.  Structure  chauffante  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes  caractérisée  en  ce  que  les  pla- 
ques  (2,  3)  sont  réalisées  en  aluminium  et  l'élé- 
ment  résistif  (4)  en  constantan. 

25  8.  Structure  chauffante  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1  à  7  caractérisée  en  ce  que  les  feuilles  (6a, 
6b)  de  revêtement  isolant  électrique  sont  consti- 
tuées  de  deux  feuilles  de  polyimide. 

30  9.  Structure  chauffante  selon  l'une  des  Revendica- 
tions  1  à  7  caractérisée  en  ce  que  les  feuilles  (6a, 
6b)  de  revêtement  isolant  électrique  sont  consti- 
tuées  de  deux  feuilles  de  tissus  (6'a,  6'b),  de  pré- 
férence  de  tissus  de  verre,  imprégnées  par  les 

35  couches  (5,  7a,  7b)  de  résine  thermoplastique. 

10.  Appareil  électroménager  comportant  au  moins 
une  structure  chauffante  conforme  à  l'une  des  re- 
vendications  de  1  à  9. 

40 
11.  Appareil  électroménager  selon  la  revendication 

1  0  caractérisé  en  ce  qu'il  est  constitué  d'un  fer  à 
repasser  à  vapeur  dans  lequel  la  plaque  inférieu- 
re  (2)  forme  la  semelle  de  repassage,  et  la  plaque 

45  supérieure  (3)  forme  au  moins  partiellement  la 
paroi  inférieure  d'une  chambre  de  vaporisation 
(16). 

12.  Appareil  électroménager  selon  la  revendication 
50  11  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  orifices 

de  passage  (21  )  pour  la  vapeur  reliant  la  chambre 
de  vaporisation  (16)  à  la  semelle  de  repassage 
(2),  les  dits  orifices  (21)  étant  réalisés  par  filage 
de  la  plaque  inférieure  et  par  rivetage  de  ces  f  ila- 

55  ges  sur  la  plaque  supérieure  (3)  de  manière  que 
les  orifices  de  vapeur  (21)  forment  un  moyen  ad- 
ditionnel  de  liaison  de  l'ensemble  de  la  structure 
chauffante. 

7 
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13.  Appareil  électroménager  selon  la  revendication 
12  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  dans  la  pre- 
mière  couche  de  résine  thermoplastique  (15)  des 
pistes  résistives  inertes  (24)  entourant  le  filage 
des  orifices  (21)  de  passage  de  la  vapeur,  pour  5 
former  des  joints  d'étanchéité. 

14.  procédé  d'obtention  d'un  élément  chauffant 
conforme  à  l'une  des  revendications  2  à  9,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  consiste  :  10 

-  à  disposer  entre  deux  feuilles  de  revête- 
ment  isolant  électrique,  préalablement  en- 
duites  sur  chacune  de  leurs  deux  faces,  de 
couches  de  résine  thermoplastique,  au 

-  à  disposer,  sur  chaque  couche  de  résine 
thermoplastique  opposée  à  la  couche  de 
résine  thermoplastique  en  regard  de  l'élé- 
ment  résistif,  au  moins  deux  éléments  diffu- 

-  à  assurer,  à  l'aide  de  moyens  de  pressage 
agissant  sur  les  faces  externes  des  élé- 
ments  diffuseurs,  la  compression  de  l'en- 
semble  des  plaques,  des  couches  de  résine 
et  des  feuilles  de  revêtement  isolant  électri-  25 
que,  tout  en  assurant  de  manière  synchro- 
ne,  le  chauffage  de  l'ensemble  à  une  tem- 
pérature  au  moins  égale  à  la  température 
de  fusion  du  matériau  thermoplastique  uti- 
lisé,  30 

-  à  arrêter  la  compression  de  l'ensemble, 
laisser  refroidir  et  évacuer  la  structure 
chauffante  à  structure  sandwich  obtenue  et 
recommencer  un  nouveau  cycle  d'obten- 
tion.  35 

moins  un  élément  résistif, 15 

seurs  de  chaleur  formant  plaques, 20 

40 

45 

50 

55 

8 



EP  0  555  159  A1 



EP  0  555  159  A1 

10 



EP  0  555  159  A1 

11 



EP  0  555  159  A1 

H f e a   
\   E X 3   •  È a O   E S T   E X ]   •  È  

F I G . 7  

12 



EP  0  555  159  A1 

ê  Office  européen 
des  brevets RAPPORT  DE  RECHERCHE  EUROPEENNE Numéro  de  la  demande 

EP  93  42  0028 

DOCUMENTS  CONSIDERES  COMME  PERTINENTS 
Catégorie Citation  du  document  avec  indication,  en  cas  de  besoin, des  parties  pertinentes 

Revendication 
concernée 

CLASSEMENT  DE  LA DEMANDE  (Int.  Cl.S  ) 

A 

A 

DE-B-1  299  089  (MORPH  Y-RICHARDS  LTD) 

*  colonne  3,  ligne  48  -  colonne  4,  l igne  
52;  f igures  1-3  * 

EP-A-0  331  565  (SEB  S.A.) 

*  colonne  2,  ligne  49  -  colonne  3,  l igne  
51;  f igures  1,3  * 

EP-A-0  202  969  (SEB  S.A.) 

*  colonne  5,  ligne  9  -  colonne  6,  ligne  52 

*  colonne  10,  ligne  14  -  ligne  37;  f i g u r e s  
6,10,31  * 

FR-A-2  048  252  (B0URG0UIN  GUY,  RENÉ, 
CHARLES) 

DE-A-2  615  064  (HUSQVARNA  AB) 

EP-A-0  201  967  (FERR0  ELECTRONIC  B.V.) 

1 -3 ,6 -8 ,  
10,14 

1 , 3 , 5 ,  
10,14 

1 -3 ,5 -8 ,  
11,14 

H05B3/30 

DOMAINES  TECHNIQUES RECHERCHES  (Int.  Cl.  5  ) 

H05B 
D06F 

Le  présent  rapport  a  ete  établi  pour  toutes  les  revendications 
un  de  u  reckercte 
LA  HAYE 

Date  é"ackèMnemt  de  la  icckercke 
03  MAI  1993 RAUSCH  R.G. 

CATEGORIE  DES  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  la  même  catégorie A  :  arrière-plan  technologique O  :  divulgation  non-écrite 
P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  a  la  base  de  l'invention 
E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date 
D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 

13 


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

